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Civ. 1e, 30 sept. 2020, n° 18-19241

Pourvoi n° 18-19241

Motifs : "(…) 

22. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice que les dispositions des articles 17 à 19
du règlement n° 1215/2012 régissant la compétence en matière de contrats conclus par les
consommateurs s’appliquent à tous les types de contrats, excepté celui précisé à l’article 17, §
3, de ce règlement (CJUE, 3 octobre 2019, I... K... , C-208/18, point 48 ; 2 mai 2019, Pillar
Securitisation, C-694/17, point 42), de sorte que les contrats de prestation de services
juridiques entrent dans leur champ d’application. 

23. Après avoir constaté que la société PWC est une société de droit espagnol, l’arrêt relève,
par motifs propres et adoptés, qu’elle appartient à un réseau international d’entités d’avocats
qui exercent leurs services professionnels sous la marque « PWC » et qu’elle est membre de
la société de droit anglais Pricewaterhouse Coopers International limited. Il retient, ensuite,
que celle-ci indique sur son site Internet le préfixe international de son numéro d’appel de
l’étranger et présente son service juridique PWC Tax & Legal services comme étant le
principal consultant juridique et fiscal dans le monde, présent dans des centaines de marchés,
tant nationaux qu’internationaux. Il ajoute, enfin, que celle-ci offre à sa clientèle les services
d’avocats français, dont celui qui, se présentant comme spécialiste des relations hispano-
françaises, a été le co-signataire de l’offre de services adressée à Mme Y... .

24. En l’état de ces énonciations et constatations faisant ressortir que la société
d’avocats PWC dirigeait son activité professionnelle au-delà de la sphère territoriale de son
barreau de rattachement, en proposant ses services à une clientèle internationale, domiciliée
notamment en France, de sorte qu’en sa qualité de consommateur, Mme Y... , domiciliée en
France, pouvait porter son action devant les juridictions françaises, la cour d’appel a
légalement justifié sa décision. (…)".
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